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Par acte ssp du 11 février 2017, a été
créé pour 99 ans le GFA Ty an Digor,
au capital variable minimum et initial
de 41300 €, sis à Ty an Digor 29160
CROZON, qui a pour objet la location
de biens agricoles et dont les gérants
sont Yannig Coulomb, Kergantic
29560 Trégarvan, Amélie de Monès del
Pujol 6 square Raynouard  78150
Rocquencourt, Marie-Agnès Roche 7
bis rue Père Benoit, Le Fret, 29160
Crozon, Claude Teilhat 18 rue de
Coatigoff, 29160 Châteaulin.Toute
cession doit obtenir l’agrément des
associés représentant la majorité des
2/3 des droits exprimés. RCS Quimper.
Pour avis, la gérance.


